
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : 2

Déposée par Mme Pervenche Berès, membre suppléante de la Convention et M. Elio
Di Rupo, membre de la Convention

Qualité :  - Membre - Suppléante

Article 2

L’Union se fonde sur les valeurs de respect de la dignité humaine, de liberté, de
démocratie, de l’état de droit, de respect des droits de la personne, d’égalité, de justice, de
tolérance et de solidarité qui sont communes aux Etats membres. Elle garantit la
séparation des Eglises et des Etats.

Explication éventuelle :


